
Chère citoyenne, chers citoyens, 

Le mois de mai marque le retour du printemps et des projets qui 

reprennent vie dans notre municipalité. J’en profite pour vous rappeler 

le rôle de vos élus municipaux. 

Être élu, c’est avant tout s’impliquer activement dans la communauté, être à l’écoute 

des citoyens et travailler en équipe pour faire avancer nos dossiers.  

Afin d’être plus efficaces, les responsabilités sont entre les membres du conseil. 

Votre conseil municipal est composé de : Ghislaine Lavallée, Jessie-Gonthier-Lajoie, 

Yan Bolduc, Diane Bertrand, Étienne Fortin, Benoit Vachon, ainsi que moi-même, 

Max-Laurent Vidal à titre de maire. 
 

Voici les principaux champs d’action de chacun 

• Max-Laurent Vidal – Développement Touristique : promotion du milieu et de 

la villégiature. 

• Ghislaine Lavallée – Développement social et communautaire : famille, aînés 

et vie communautaire. 

• Jessie-Gonthier-Lajoie – Loisirs, sport et culture : activité, sport et dynamisme 

du milieu. 

• Yan Bolduc- Environnement et milieu de vie : propreté, recyclage et qualité de 

vie. 

• Diane-Bertrand – Sécurité publique : incendie et sécurité civile. 

• Étienne Fortin- Voirie et sécurité routière : routes, équipements et sécurité. 

• Benoit Vachon – Espaces récréatifs : infrastructures et lieux de loisirs. 

 

Chacun des élus s’implique activement afin d’améliorer votre qualité de vie et de faire 

avancer notre municipalité. 

N’hésitez pas à communiquer avec nous – vos idées et votre participation sont 

importantes. 

Au plaisir de vous croiser ce printemps! 

Max-Laurent Vidal, Maire 



 

 

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

LUNDI, LE 04 MAI  2026, 19h :00 
 

* Prenez note que l’ordre du jour qui vous est présenté dans chacune des éditions du journal local, n’est 

pas statique et que des points peuvent s’ajouter ou être retirés lors de l’assemblée. 

1- Ouverture de la session 

2- Lecture et Adoption de l’ordre du jour 

3- Adoption des procès-verbaux  

4- Affaires découlant des procès-verbaux 

5- Correspondance 

6- Acceptation des comptes  

7- Rapport du Directeur du service incendie 

8- Rapport de l’Officier municipal et de son Adjoint  

9- Rapport des Conseillers en charge de différents dossiers 

10- Programme TECQ 2024-2028 – Construction mezzanine 

11- Déneigement rang 9 

12- Budget 2026 – Projets du service de la voirie 

13- Budget 2026 – Projets d’embellissement de la Municipalité 

14- Budget 2026 – Projets des services des loisirs, d’aqueduc et d’égout 

15- Modification au règlement de zonage 

- Abrogation de la résolution 148-10-2025 

- Avis de motion et présentation du projet de règlement 

16- Avis de motion – Règlement de revitalisation 

17- Location Vélo électrique  

18- Service des communications – Vidéo promotionnelle 

19- Communiqué dans les journaux – Un bon coup 

20- Varia 

- 
- 

21- Période de questions 

22- Levée de l’assemblée 

Josée Poulin, Directrice générale 

 
 

 

 

 
 

 



 
 
 

Le Club de l’Âge d’Or vous invite

DIMANCHE LE 17 MAI 2026 
 

À compter de 14h :00 à la salle municipale de St-Just 
 

Musique : Charles et Diane 
 

Prix : 10,00$ 
 

Nous vous attendons en grand nombre. 
 

Bienvenue à tous! 
 

Informations : Colette Poulin, Présidente : 418-244-3544 
 

   Ginette Fortier, Secrétaire Trésorière : 418-244-3703 
 

PROCHAIN REPAS 

Le 5 mai 2026 
 

PRIX DU REPAS :10.00$ 
 

 

Si vous voulez vous joindre à nous,  
donnez votre nom au plus tard le dimanche à : 

 

POUR INFORMATIONS : 
 

Marie-Paule Bolduc, Présidente 418-244-3887 
 

                         Colette Poulin, Secrétaire : 418-244-3544 
 

                         Ginette Fortier: 418-244-3703 

  

 
 

 



… 
 

à l'embellissement de notre municipalité 

 

Nous vous invitons, résidents, commerçants et industriels de Saint-Just-de-Bretenières à 
participer à l’effort collectif déployé pour embellir notre milieu. 
 
Année après année, sans relâche, la Municipalité s’embellit et nous retrouvons des 
aménagements floraux un peu partout sur le territoire. Ajoutons que vivre en collectivité 
implique, pour chacun d’entre nous, le souci de respecter son entourage. 
 
Comme Municipalité, nous ne voulons pas appliquer notre réglementation de façon agressive, 
au  contraire, nous espérons en arriver à une entente par la sensibilisation et le bon sens. Il est 
déplorable que l’apparence de certains bâtiments soit laissée à l’abandon, que certains 
bâtiments nécessitent depuis plusieurs années un revêtement extérieur et que la propreté de 
certains terrains laisse à désirer. Nous vous invitons à jeter un regard sur l’allure de votre 
propriété et à en tirer vos propres conclusions. 
 
Si possible, les propriétaires de boisés doivent retirer les débris d’arbres tombés ou déracinés 
aux abords des routes. Une réflexion s’impose et nous comptons sur chacun d’entre vous pour 
y songer de façon responsable. 
 
Vous comprendrez ici que la Municipalité désire que des efforts soient déployés afin de faire 
de notre milieu un environnement où il fait bon vivre, dans le respect de la réglementation 
municipale en vigueur et des propriétés voisines. 
 
Merci à l’avance pour votre apport. Participons tous à l’embellissement de notre milieu de vie ! 
 

******************************************************************************* 
 

 

La Municipalité est souvent sollicitée pour le prêt de ses équipements. On parle ici de 
prêt de chaises, de tables, de pompe, de compacteur, pour ne nommer que ceux-là.  
 
En considération du fait que ces équipements ont été acquis pour desservir toute la 
population de Saint-Just et non une assumés par la suite par toute la population, il a 
été convenu que la Municipalité n’autorisera pas le prêt de ses équipements à autrui. 
 
Prendre note qu’ici, on ne s’interroge pas sur une demande que pourrait nous adresser 
un organisme. Ledit organisme devra cependant nous transmettre sa demande et celle-
ci sera regardée par le Conseil municipal. 
 

Nous vous remercions de votre compréhension. 
 

************************************************************************************************** 



 

Logement à louer !!! 

 

Habitation Saint-Just-de-Bretenières 

208, Principale  

St-Just-de-Bretenières 

 

1 beau grand 3 ½ 

Chambre fermée et salle de bain privée  

Avec accès direct à la Villa des Sages sur le même étage 

Repas et soins disponibles sur demande auprès de la  

Villa des Sages. 

 

Pour information :  

France Vocal 418 244-3547 

Céline Guillemette 418 244-3860 

 



 

Campagne de visite résidentielle de prévention incendie 

Objet : Vérification des avertisseurs de fumée et conseils de sécurité 

Mesdames, Messieurs, 

Dans le but d’assurer la sécurité de l’ensemble des citoyen(ne)s et de limiter les 
risques d’incendie, le service de sécurité incendie de St-Just-de-Bretenières 
procèdera à des visites de prévention dans les résidences du 27 avril 2026 au 24 
mai 2026. 

Objectifs de la visite : 
• Vérifier la présence et le bon fonctionnement de vos avertisseurs de fumée (et 
de monoxyde de carbone et extincteurs si applicable) 
• S’assurer que la date de fabrication est de moins de 10 ans 
• Offrir des conseils personnalisés pour prévenir les incendies à la maison 

Nos équipes composées de pompiers dûment identifiés passeront : 
• entre 9 h et 16 h 
• du lundi au vendredi 

La visite est rapide et vise à collaborer avec vous pour votre sécurité. 

Un dépliant du ministère de la Sécurité Publique sera remis : 
• si vous êtes absent lors de notre passage, un avis de visite sera laissé à votre 
porte 

Nous comptons sur votre collaboration pour accueillir nos équipes. 

Rappelons que : 
• le risque de mourir dans un incendie est deux fois supérieur en l’absence 
d’avertisseurs fonctionnels 

Pour toutes questions, veuillez contacter le service de sécurité incendie : 
• au (418) 244-3768 
• ou par courriel à l’adresse : casernest-just@sogetel.net 

Laurent  Bolduc , Directeur incendie           

St-Just-de-Bretenières  



SAUVETAGE SUR GLACE ET EN EAU FROIDE 

FORMATION RÉUSSIE À SAINT-JUST 

En mars 2024, 11 membres du Service de sécurité incendie de Saint-Just-de-Bretenières 

ont suivi la formation en sauvetage sur glace et en eau froide offerte par Sauvetage 

Nautique Expert Conseils, accréditée par l’École nationale des pompiers du Québec. 

Lors d’une séance pratique de la brigade incendie, M. Max Laurent Vidal, maire de Saint-

Just, a profité de l’occasion pour remettre officiellement les certificats de réussite 

desservis par l’école nationale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la photo (de gauche à droite) : 

• Première rangée : Gérald Pellerin (pompier) Mylène Fortin (pompière),  
    Chantal Bolduc (pompière) 

 

• Deuxième rangée : Xanthin Vidal (pompier), Max Laurent Vidal (maire), 
                                    Vincent Bolduc (directeur adjoint), Éric Malboeuf (pompier), 
      Steve Bolduc (officier), Simon Pelchat (officier)  
 

Absents sur la photo : Laurent Bolduc (directeur), Éric Pineault (pompier),  
Marc Gilbert (pompier) 

 

Le conseil municipal félicite toute l’équipe pour leur engagement envers la 

sécurité de notre communauté et leur professionnalisme sur le terrain ! 



 

LA SEMAINE DE LA SÉCURITÉ CIVILE 

 
Cette année, on a choisi le thème Soyez prêts. 

 Connaissez vos risques. 
 

La Semaine de la sécurité civile est une initiative de sensibilisation nationale qui a lieu 
chaque année, depuis 1996. Il s’agit d’un événement collaboratif entrepris par des 
organismes provinciaux et territoriaux de gestion des urgences, dans le cadre duquel 
des activités sont organisées à l’échelle locale, de concert avec Sécurité publique 
Canada et ses partenaires.  
 
La Semaine de la sécurité civile incite les Canadiens à prendre trois mesures toutes 
simples afin qu’ils soient mieux préparés à faire face à divers types d’urgence, à savoir   

• Connaître les risques 
• Préparer un plan d'urgence 
• Avoir une trousse d'urgence 
 
Plus d’informations : https://www.preparez-vous.gc.ca/cnt/rsrcs/ep-wk/tlkt-fr.aspx#a03 

BONNE SEMAINE DE LA SÉCURITÉ CIVILE ! 

*************************************************************************************************** 

 

Quoi faire en cas de panne du réseau téléphonique 

Le 08 janvier 2019, sur tout le territoire de la Municipalité, une panne majeure du 

réseau téléphonique a duré tout près de cinq heures. Conséquemment, aucun 

téléphone et cellulaire ne fonctionnaient, il était donc impossible pour la population 

de rejoindre le 911. 

 

Soucieux d’assurer la protection des citoyens et de leurs biens personnels, nous vous 

avisons que si cela se reproduit, le service de protection des incendies de St-Just a 

établi une procédure de façon à rejoindre les services d’urgence, soit l`ambulance, la 

police ou les pompiers.  

 

Il s’agira de vous rendre à la caserne où quatre pompiers de garde seront en mesure 

de vous aider.  

En effet, comme les camions du service incendie sont munis de radios reliées 

directement à la Centrale d’urgence 9-1-1, nous pourrons placer l’appel pour vous. 

 



PRÉVENTION DES INCENDIES  

PERMIS DE BRÛLAGE  
Municipalité de Saint-Just-de-Bretenières 

La municipalité tient à rappeler que tout feu à ciel ouvert (foin, 
paille, herbes, amas de bois, broussailles, branchages, arbres, 
arbustes, plantes, troncs d’arbres, etc.) doit obligatoirement être 
autorisé par un permis de brûlage. 

 Pour obtenir un permis : 

• Communiquez avec la municipalité au 418-244-3637 
• En soirée, contactez M. Laurent Bolduc au 418-244-3768 

 Le permis est requis pour tout type de feu en plein air : 

• Feu de joie 
• Feu de camp 
• Brûlage de végétaux ou débris 

 IMPORTANT : 

Même avec un permis, le détenteur est responsable de tout feu 
devenu incontrôlable, incluant les frais et les dommages causés. Il 
est donc essentiel de prévoir un moyen d’extinction immédiat à 
proximité : 

• Seau d’eau 
• Tuyau d’arrosage 
• Extincteur 
• Tout autre dispositif de contrôle 

Merci de faire preuve de prudence  

pour la sécurité de tous. 



… 
 

GARDONS NOS BACS PROPRES  
ET NOS ESPACES IMPECCABLES ! 

Avec le retour du beau temps, c’est le moment parfait pour donner un 
petit rafraîchissement à vos bacs d’ordures et de recyclage. Après la 
collecte, remplissez votre bac à moitié d’eau, ajoutez un peu d’eau de 
javel, laissez agir quelques heures… et hop ! Videz, laissez sécher, et 
profitez d’un bac propre, sans mauvaises odeurs ni mouches qui tournent 
autour. 

On souhaite aussi attirer votre attention sur un point important : les bacs derrière 
l’édifice municipal sont réservés exclusivement à la Municipalité et aux résidents 
saisonniers, et seulement pour les déchets domestiques et le recyclage. 
Malheureusement, on y retrouve parfois des divans, toiles de piscine, matériaux 
de construction, pots de peinture et autres objets qui n’ont pas leur place là. Ces 
dépôts non autorisés créent du désordre et compliquent la gestion des déchets. 

Ensemble, on peut garder notre milieu propre, agréable et sécuritaire. Merci à 
tous pour votre collaboration — chaque geste compte ! 

______________________________________________________________________ 
 

SERVICE DE VIDANGE DES ROULOTTES / FOSSES SEPTIQUES 
 

Savez-vous que depuis 2016, vous pouvez 
vidanger la fosse septique de votre roulotte à 
Saint-Just, sans frais, à l’arrière de l’édifice 
municipal du 250 rue Principale, côté est. Une 
signalisation a été installée pour vous indiquer la 
station de vidange des eaux usées. 
 
Très pratique pour les amateurs de VR (véhicule 
récréatif), la Municipalité vous invite à utiliser ce 
service. 

 
Protégeons notre environnement en déversant nos eaux usées dans des endroits 
autorisés.  
 

Bonne saison estivale ! 
 



 



 

 

Horaire des messes de mai 2026 

 
3 mai Dimanche  11 h Lac Frontière  L’Ôtel (église) 
5 mai Mardi 14 h  Saint-Fabien  Habitations Panet 
7 mai Jeudi 13 h  Saint-Just  Villa des Sages 
10 mai Dimanche 10 h 30 Sainte-Lucie  À l’église 
11 mai Lundi 19 h Saint-Just  Sous-sol de l’église 
12 mai Mardi 9 h  Saint-Fabien  Local des Fermières 
13 mai Mercredi 9 h  Saint-Just  Heure d’adoration (s-sol de l’église) 

17 mai Dimanche 10 h 30 Saint-Just  À l’église  
19 mai Mardi 13 h 30 Saint-Fabien  Chapelet (Sacristie) 
20 mai Mercredi 9 h  Saint-Just  Chapelet (sous-sol de l’église) 
24 mai Dimanche 10h30 Saint-Fabien  À l’église  
26 mai Mardi 13 h 30 Saint-Fabien  Chapelet (Sacristie) 
28 mai Jeudi 14 h Saint-Fabien  CHSLD 
30 mai 5e Dimanche 10 h 30 Saint-Just  À l’église  

______________________________________________________________________________ 

LOTERIE FABRIQUE : tirage moitié-moitié 
Au profit de la Fabrique de St-Just-de-Bretenières 

 

Numéro de licence de tirage : L-04392 
Comme les dernières fois,  il y aura un maximum de 400 billets  

mis en vente au coût de 20$ 
les montants des 10 tirages seront de 400.00 $ chacun 

 

La vente de billets débutera le 1er avril et se terminera le 29 mai 2026. 
Il y aura 2 tirages par semaine, tous les vendredis, à l’église à 11h. 

Le premier aura lieu le 5 juin 2026 et le dernier aura lieu le 3 juillet 2026. 

Ce qui est intéressant, même si vous gagnez  
nous remettrons votre nom dans le baril. 

 
Les billets seront disponibles auprès de vos marguilliers ou au bureau de la Fabrique : 

Fabrique : 418 244-3610    Guylaine Labrie : 514 941-1372 
Isabelle Fortin : 418 244-3652    Josée Turgeon : 418 244-3487 
Marjolaine Corriveau : 418 244-3543  Guylaine Jean : 418 244-3682 
Danielle Guillemette : 418 244-3874  Linda Bilodeau : 418 244-3102 

 

Nous vous remercions de votre participation et de votre encouragement habituel! 

Tous ensembles! Pour la survie de notre église! 
B O N N E  C H A N C E  À  T O U S !  



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Saviez-vous qu’il existe une vie étudiante dans les 
centres de formation générale des adultes et les centres 

de formation professionnelle? 
 

Bien plus que des activités, la vie étudiante a un 
impact réel sur le quotidien des apprenants des 
centres. Elle renforce le sentiment d’appartenance, 
soutient la motivation et valorise l’engagement. Elle 
contribue à faire des centres, des milieux de formation 
vivants, accueillants et stimulants. 
 
Cynthia Couillard, élève au CEA Montmagny-L’Islet-
Nord, décrit la vie étudiante comme un puissant 
motivateur. Elle a créé le projet « Entre Nous », une 
amorce au projet « Hommage à la francophonie », 
afin d’encourager les élèves et les membres du 
personnel à se mobiliser et à partager leurs talents 
artistiques en art visuel, en chant ou en théâtre.  
 

Étudier en FGA ou en FP, c’est se donner une chance de réaliser ses rêves, mais 
aussi, d’apprendre à mieux se connaître et faire la connaissance de personnes 
inspirantes qui contribuent à la vie étudiante! 
 

Vous songez à un retour aux études? Le service Sakado peut 
vous accompagner pour de l’orientation ou une inscription :  

418 234-2574 (textez ou appelez)    tonprojet@tonsakado.ca 



 

�2�X�Y�H�U�W�X�U�H���G�H���O�¶�e�&�2-CENTRE 
542 ROUTE 204 ST-JUST-DE-BRETENIÈRES 

TOUT PRÈS DES LIMITES DE NOTRE MUNICIPALITÉ ET CELLE DU LAC-FRONTIÈRE 

Veuillez prendre note que, pour le mois de mai, le site de dépôt des matières dangereuses 
sera ouvert les samedis 02,16 et le 30 mai 2026, de 9 h à 11 h, afin de permettre la disposition 
de résidus domestiques dangereux, de fer, de peinture, de matériel informatique, de batteries 
�H�W���G�¶�D�X�W�U�H�V���G�p�F�K�H�W�V�� 

�,�O���Q�¶�H�V�W���S�D�V���S�R�V�V�L�E�O�H���G�H���G�L�V�S�R�V�H�U���G�H���U�p�V�L�G�X�V���G�R�P�H�V�W�L�T�X�H�V���G�D�Q�J�H�U�H�X�[���H�W���R�X���G�H���I�H�U�U�D�L�O�O�H���H�Q���G�H�K�R�U�V��
�G�H���F�H�W�W�H���S�p�U�L�R�G�H�����Q�L���G�H���O�H�V���G�p�S�R�V�H�U���S�U�q�V���G�H���O�D���E�D�U�U�L�q�U�H���j���O�¶�H�Q�W�U�p�H���G�X���V�L�W�H�� 

Étant donné que ce service est offert uniquement aux personnes possédant une propriété à 
Saint-Just-de-Bretenières, le responsable pourrait vous demander une preuve de résidence. 
�1�R�X�V���Y�R�X�V���F�R�Q�V�H�L�O�O�R�Q�V���G�R�Q�F���G�¶�D�Y�R�L�U���H�Q���Y�R�W�U�H���S�R�V�V�H�V�V�L�R�Q���Y�R�W�U�H���S�H�U�P�L�V���G�H���F�R�Q�G�X�Lre (résidence 
permanente) ou votre compte de taxes (propriétaires de chalet). 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 
 

__________________________________________________________________________ 
 

AVIS À LA POPULATION 
 

LES ROUTES MUNICIPALES 
 

Nous souhaitons informer les citoyens que, en raison des conditions printanières, plusieurs 
routes municipales sont actuellement en mauvais état. Nous invitons tous les usagers à faire 
preuve de prudence lors de leurs déplacements. 
Soyez assurés que dès que les conditions météorologiques le permettront, les employés 
�P�X�Q�L�F�L�S�D�X�[�� �H�Q�W�U�H�S�U�H�Q�G�U�R�Q�W�� �O�H�V�� �W�U�D�Y�D�X�[�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V�� �D�I�L�Q�� �G�H�� �U�p�S�D�U�H�U�� �H�W�� �D�P�p�O�L�R�U�H�U�� �O�¶�p�W�D�W�� �G�H�V��
routes. 

Nous vous remercions de votre compréhension et de votre collaboration. 
__________________________________________________________________________ 

 
 
 
 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



… 
 

FOYERS ET FUMOIRS EXTÉRIEURS - RÉGLEMENTATION 
 

Sur toute l’étendue du territoire de la municipalité, la construction d’un foyer ou d’un fumoir extérieur 
non intégré à la cheminée du bâtiment principal doit respecter les normes suivantes : 

• Un espace minimal de deux (2) mètres est laissé libre entre le foyer et les lignes latérales ou arrière 
du terrain sur lequel il est situé ; 

• Un espace minimal de cinq (5) mètres est laissé libre entre le foyer et tout bâtiment. 

Pour toute question relativement à cet article tiré de notre réglementation d’urbanisme, vous êtes 
priés de joindre l’inspecteur municipal, M. Frantz  Rozefort par courriel : 

frozefort@montmagny.com ou par téléphone au 418-244-3637. 
. 

_________________________________________________________________________ 

VOUS VENDEZ VOTRE PROPRIÉTÉ? 

 
Vous désirez VENDRE OU LOUER votre terrain, propriété, entreprise commerciale et 
forestière ou autres. Savez-vous que la municipalité peut mettre votre annonce sur son 
site internet. Vous devez adresser une demande de publicité afin de faire paraître votre 
annonce.  
 

Vous pouvez nous joindre par téléphone au 418-244-3637, par courriel : 
info@saintjustdebretenieres.com ou directement à notre bureau, sur les heures d’ouverture, au 
205 rue principale. Aidez-nous également à maintenir ces informations à jour, en nous avisant 

dès que possible de la vente ou de la location de votre propriété. 
 
C’est un SERVICE GRATUIT que la municipalité vous offre, n’hésitez pas à vous en prévaloir.  
__________________________________________________________________________ 
 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS 

Le beau temps étant parmi nous, plusieurs personnes ont la bonne habitude de prendre des 
marches avec leur chien.  
 

Cependant, en pratiquant cette activité n’oubliez pas aussi d’apporter des sacs 
pour amasser les petits cadeaux (excrément) qu’il pourrait laisser lors de la 
promenade. Certains citoyens nous ont fait remarquer qu’il y a des excréments 
d’animaux sur la propriété publique (trottoir, bordure de terrain privé, etc.). De 
même certains d’entre vous nous avez indiqué que leur poteau de boîte à malle, 
leur bac roulant ou le tronc de leur arbre étaient souvent arrosés par l’urine des 
chiens en promenade. Nous prions les propriétaires qui se baladent avec leur chien 
de porter une attention particulière pour éviter que cela ne se produise.  
 

Par souci de garder notre milieu propre, nous demandons aux propriétaires de chien 
de respecter le règlement municipal concernant les animaux, qui stipule ce qui suit : 
« tout propriétaire possesseur ou gardien doit enlever les excréments sur la 
propriété publique afin d’éviter les odeurs nauséabondes.»  N’oubliez pas ce 
règlement afin que cela ne se produise à nouveau.  
Nous comptons sur votre collaboration habituelle afin de faire en sorte que le respect  

des autres soit prioritaire dans notre collectivité. 

mailto:info@saintjustdebretenieres.com


 



Où allons-nous ? – Chap.1 La Terre nous interpelle !  Louise Lefebvre, Michel Julien  

1.3- Déclin de la biodiversité, faillite de l’eau, dérèglements climatiques 

Entrevue journalistique avec le Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Évolution du 
Climat (GIEC), à la sortie de la Synthèse du 6e rapport, mars 2023 (résumé aux décideurs) :  

Q. 3 : Que devons-nous faire collectivement : protéger la biodiversité et les écosystèmes 
naturels, revoir nos systèmes énergétiques, de transports, d’infrastructures, tenter de 
survivre aux perturbations climatiques extrêmes… ? 

La Plateforme intergouvernementale sur la biodiversité (IPBES) indique qu’il s’agit bien de 
questions environnementales, mais c’est également un problème de développement, 
d’économie, de sécurité mondiale, de justice sociale, d’éthique, de morale et de survie. 
Selon l’Organisation des Nations Unies (ONU), on observe depuis 50 ans, un déclin alarmant 
d’espèces vivantes : 90% des zones humides ont été détruites, ainsi que la faune et la flore 
qui les habitent et qui nous rendent de précieux services écosystémiques. L’usage de l’eau 
et sa pollution ont dépassé les apports renouvelables et son capital naturel est endommagé 
de manière irréversible ou à un coût exorbitant. 

En quelques années, nous brûlons les combustibles fossiles qui se sont accumulés 
lentement, au cours des 500 derniers millions d’années. En 2022, Mickael Correla, 
journaliste, précisait que si nous continuons à exploiter les ressources énergétiques non-
renouvelables au rythme actuel, nous ferons face à un véritable danger : plus de feux de 
forêt, sécheresses, inondations, ouragans, perte d’espèces vivantes. La fenêtre garantissant 
un avenir vivable et durable pour tous se referme rapidement. Nous devons agir ! 

Le GIEC est une organisation regroupant des scientifiques de 195 États membres de l’ONU. 
Les rapports du GIEC sont au cœur des négociations internationales sur le climat, comme à 
la Conférence des Partis, (ex : COP21 à Paris en 2015). 

Un journaliste interroge un membre du GIEC :  

- Le GIEC alerte sur le fait que le rythme et l’ampleur des actions entreprises sont 
actuellement insuffisants pour lutter contre le changement climatique. Pourtant, des 
actions multiples efficaces existent pour réduire les émissions de GES (gaz à effet de 
serre dus aux combustibles fossiles : charbon, gaz, pétrole) et pour diminuer les dégâts 
sur les écosystèmes naturels et sur les humains. Le défi consiste à réduire rapidement 
et fortement les émissions pour créer un monde plus sûr et durable et renforcer la 
résilience à travers des stratégies d’adaptation au changement climatique et 
d’atténuation de ses effets. Quel est l’état de la situation actuelle ? 

- Réponse : L’influence des activités humaines sur le réchauffement de l’atmosphère, des 
océans et des continents est sans équivoque. Le rythme du réchauffement depuis 50 ans 
est inédit et ce, depuis 2000 ans. En 2019, la concentration de CO2 dans l’atmosphère 
était la plus haute depuis 2 millions d’années (les émissions totales de GES atteignaient 
54% de plus qu’en 1990). Le niveau de la mer s’est élevé de 20 cm entre 1901 et 2018 
(plus rapidement que pendant n’importe quel siècle depuis 3000 ans). À l’échelle 
mondiale, les 10% les plus riches sont responsables de 40% des émissions de GES, soit 
15 fois plus par personne que les 50% les plus pauvres. Et, les milieux qui ont le moins 
contribué au changement climatique sont les plus affectés. Où est la justice 
environnementale ? 

- Quelles sont les mesures d’adaptation et d’atténuation ?  



- Réponse : Les efforts actuels (changement de pratiques agricoles, re-végétalisation des 
villes, amélioration de la protection sociale) restent insuffisants. Le faible financement 
de l’adaptation réduit fortement les options disponibles. En parallèle, les efforts de 
réduction des GES progressent (énergies renouvelables, efficacité énergétique, 
meilleure gestion des terres) et le coût de l’énergie solaire a diminué de 85% dans les 
années 2010. Néanmoins, ces développements récents n’ont pas été suffisants pour 
inverser la tendance à la hausse des émissions mondiales de GES. 

- À quoi s’attendre des changements climatiques à venir et comment y faire face ? 

- Réponse : L’augmentation des températures mondiales entraîne une perturbation du 
cycle de l’eau, une intensification des fortes pluies, une augmentation de la fréquence 
des périodes humides et sèches. Combinées aux canicules, ces températures seront 
favorables aux feux de forêts, les tempêtes violentes seront plus fréquentes, la 
dégradation des écosystèmes naturels et cultivés plus importante. Dans les océans, il y 
aura une élévation du niveau des mers ainsi qu’une baisse de la teneur en oxygène et une 
augmentation de l’acidité des eaux. Les puits naturels de carbone (forêts tropicales) vont 
voir leur capacité d’absorption du CO2 diminuer. Ces changements vont impacter toutes 
les régions du monde.  

Les dommages sont multiples et peuvent se combiner : hausse de mortalité (vagues de 
chaleur), augmentation des vecteurs de maladies (eau, nourriture, animaux), éco-
anxiété et traumatismes, diminution des ressources en eau, submersion côtière, 
inondations, glissements de terrain, perte de biodiversité, baisse des rendements 
agricoles et déstabilisation des réseaux de transports. Les conséquences sur les 
humains, les milieux naturels, les infrastructures et l’économie sont importantes. Elles 
peuvent être amplifiées par d’autres facteurs (conflits armés liés au partage des 
ressources, pandémies). Les impacts peuvent aussi être irréversibles.  

Les secteurs à dynamiser : 
1- Systèmes énergétiques: une diminution drastique des énergies fossiles, le recours aux 
énergies bas carbone et l’électrification.  
2- Industrie/transport: biocarburants durables, véhicules électriques, progrès des 
technologies de batteries, efficacité énergétique et matérielles et flux de matériaux 
circulaires.  
3- Villes/communautés/infrastructures: favoriser la sobriété, la proximité 
domicile/travail, les transports publics et la mobilité active, et réduire l’impact 
environnemental des bâtiments. Les espaces végétalisés et les plans d’eau peuvent 
réduire les risques liés aux événements extrêmes (canicules, inondations, santé).  
4- Terre/océan/nourriture/eau: restauration, conservation et amélioration de la gestion 
des écosystèmes, moins de déforestation, agroforesterie, conservation de tourbières, 
zones humides et forêts. Pour maintenir la biodiversité, il faut conserver 30 à 50% de la 
surface des zones terrestres, d’eau douce et océaniques.  
5- Santé/nutrition: mise en place de plans d’action en cas de canicule.  
6- Société/ moyens de subsistance /économie: système de protection sociale en cas 
de catastrophe et développement des connaissances climatiques. 
 

- Bref, il y a de grandes disparités entre pays quant à leur capacité à lutter contre le 
dérèglement climatique. Or, nous savons que les actions donnent des résultats plus 
durables si elles se basent sur l’égalité. La volonté politique est également 
indispensable. Les processus de décision doivent être justes et assurer l’acceptation 
sociale (ex : la suppression des subventions aux énergies fossiles). 
 

- Merci de m’avoir accordé cette entrevue ! 



 



Le Veilleur… 

Le bénévolat : un geste de cœur qui transforme des vies 

Le bénévolat, c’est un cadeau que l’on offre… et que l’on reçoit en retour. C’est choisir de 

mettre un peu de soi au service des autres, selon ses goûts, ses forces, son rythme et sa 

réalité. Il existe une multitude de façons de s’impliquer, que l’on aime rencontrer des gens, 

travailler de ses mains, organiser, écouter ou simplement être présent. 

Pour certains, le bénévolat prend la forme d’un engagement ponctuel : aider lors d’un festival, 

participer à une collecte de dons comme la Guignolée, offrir du transport médical à un aîné 

dans le besoin, ou donner un coup de main lors d’un événement communautaire. Pour 

d’autres, c’est un engagement plus régulier : contribuer à une friperie solidaire, aider aux dîners 

communautaires, livrer des repas, jardiner dans un jardin communautaire, ou siéger sur un 

conseil d’administration. 

Il y a aussi les bénévoles qui choisissent la douceur des visites d’amitié, la chaleur d’un café 

culturel, ou le soutien discret dans les services de santé. Peu importe l’activité, l’essentiel est 

de faire ce que l’on aime, avec ce que l’on est. Aucune expérience n’est souvent nécessaire : 

seulement l’envie d’aider. 

S’engager comme bénévole, c’est ressentir la joie d’être utile, de contribuer à quelque chose 

de plus grand que soi. C’est parfois être le seul contact humain d’une personne isolée. C’est 

se sentir vivant, actif, et profondément connecté à sa communauté. 

Pour trouver l’endroit qui vous ressemble, vous pouvez en discuter avec votre travailleur de 

milieu si vous êtes un aîné, ou contacter le Centre d’action bénévole Montmagny–L’Islet. Peu 

importe votre âge, quelqu’un saura vous guider vers l’organisme qui vous conviendra. 

Le bénévolat, c’est simplement offrir ce que l’on a… et découvrir que cela suffit amplement. 

Marie-Claude Maheu, Travailleuse de Milieu MRC de l’Islet 

 



Une bibliothèque près de chez vous…  
 

Pour vous, une bibliothèque, accessible à tous et sans coût pour l’usager ! 
Sur place, des livres pour tous les goûts et une « section jeunesse » 

composée de livres au goût du jour. 
 

Voici les nouveautés et suggestions du mois de mai 2026 
TITRE AUTEUR GENRE 

La Psy Freida Mcfadden Policier 

La Lettre d'amour interdite Lucinda Riley Roman 

Comme un goût de miel  Louise Tremblay-D'essiambre  Roman 

Mariposa Azra Reed     Roman 

Pour les enfants, plusieurs belles suggestions de livres ! 
        

Bonne lecture !  Josée et Jacinthe 
 

 

Voici les dates d’ouverture pour le mois de mai 2026 
 

JOUR DATES 

MARDI – APRÈS-MIDI 05-19 mai 2026 de 14h :00 à 15h :00 

MERCREDI – SOIR 13-27 mai 2026 de 18h :30 à 19h :15 

__________________________________________________________________________ 
 

RÉUNION DE  8 avril 2026 
 

8 personnes étaient présentes. 
 

Nous avons souligné les anniversaires de mars et d’avril : 
Claire Blanchette – 13 mars       Gisèle Aubin – 26 mars  

Bernadette Tanguay – 16 avril 
 

Nous avons également souligné la Journée de la secrétaire,  
en l’honneur de Colette Poulin. 

 

TIRAGES : 
Présence : Bernadette Tanguay  Artisane : Bernadette Tanguay 
Travaux : Liette Tanguay  Panier de fruits : Marie-Paule Mathieu 

Couleur verte : Marie-Paule Mathieu 
 

Félicitations à toutes! 
 

Ne pas oublier que la cotisation sera payable en mai et juin. 
 

Nous avons terminé la rencontre par un bingo coco et un petit goûter pour 
souligner Pâques. 

 

La prochaine réunion aura lieu le 13 mai 2026 à 19 h, 
 avec un petit lunch à 17 h. 

 

Bienvenue à toutes! 
Pour information : Bernadette Tanguay  (418) 244-3267  

https://www.archambault.ca/Pages/Recherche?q=*:*&fq=Author:%22MCFADDEN%2C%20FREIDA%22~5&rh=search
https://www.archambault.ca/Pages/Recherche?q=*:*&fq=Author:%22TREMBLAY-D%27ESSIAMBRE%2C%20LOUISE%22~5&rh=search


 



 



Une Maman a…  

Une épaule qui écoute 

Des mots qui consolent 

Un regard qui comprend 

Des pas qui accompagnent 

Des yeux qui scintillent 

Des recettes qui réconfortent 

Une bienveillance attentionnée 

Des mains qui caressent 

Un enthousiasme contagieux 

Et une tendresse inégalable… 

Merci pour tout ce que vous êtes 

et tout ce que vous faites. 

Bonne fête des Mères 
 



  

 

ENLÈVEMENT ET DISPARITION 

 

Qu’elle résulte d’une fugue ou d’un enlèvement, la disparition d’un enfant demeure 
toujours hautement préoccupante. Une surveillance parentale adéquate jumelée à la 
connaissance de techniques d’autoprotection peut en diminuer les risques. 
 
 

Conseils de prévention 
 

➢ Enseignez à vos enfants l’importance d’être accompagnés lors de leurs déplacements. 
 

➢ Demandez à vos enfants qu’ils vous informent de tout endroit où ils se trouvent. 
 

➢ Rappelez à vos enfants qu’ils doivent agir avec précaution en présence d’inconnus : ils 
ne doivent pas les suivre, ni leur parler, ni s’approcher de leur véhicule. 

 
➢ Parlez-leur des dangers que représente la rencontre d’inconnus dans le cyberespace. 

 
➢ Dites à vos enfants qu’en cas de malaise, ils doivent écouter leurs sentiments et leur 

instinct aux enfants des moyens de résister, de se faire entendre et d’attirer l’attention 
si quelqu’un tente de les emmener quelque part, et ce, dès l’âge de 7 ans. 

 
➢ Adaptez la surveillance de votre enfant selon son âge. Un enfant de moins de 6 ans a 

besoin d’une surveillance directe. Ensuite, cela dépend de l’enfant et des 
circonstances. 

 
➢ Montrez aux enfants des moyens de résister, de se faire entendre et d’attirer l’attention 

si quelqu’un tente de les emmener quelque part, et ce, dès l’âge de 7 ans. 
 

➢ Faites des mises en situation avec vos enfants/adolescents dans le but de les outiller 
afin qu’ils réagissent adéquatement selon diverses éventualités et de les préparer à 
affronter une situation potentiellement dangereuse. 

 
 
Ressources : 
 

Centre canadien de protection de l’enfance 

Enfantsavertis.ca 

Réseau Enfants-Retour 

 
 



Réflexion...  
 

(L’Éternel dit :) Comme les cieux sont élevés au-dessus de la terre, ainsi 
mes voies sont élevées au-dessus de vos voies, et mes pensées au-dessus 
de vos pensées.                                                                                Ésaïe 55. 9 
 
Tolérance et largeur de vues ? 
 
De nos jours, on considère généralement comme une attitude correcte que ce 
soit sur le plan moral ou dans les questions de foi de savoir accueillir des opinions 
différentes. On entend souvent dire : « Chacun est libre de choisir sa religion. » 
Mais si vous affirmez une conviction personnelle concernant Dieu et ce qu’il est 
pour vous, ou une certitude au sujet de votre avenir éternel, vous êtes souvent 
taxé de prétentieux, d’intolérant ou d’intégriste ! 
 
Ce n’est pourtant ni la société ni moi-même qui avons décidé de certaines lois 
“de cause à effet” que nous ne pouvons contourner. Par exemple, si je ramasse 
et mange tous les champignons qui me semblent bons sans consulter un livre ou 
un pharmacien, je risque de sérieux ennuis. Et que penser de l’utilisateur d’une 
machine qui ne tiendrait aucun compte des recommandations du constructeur ? 
Vous pouvez ne pas mettre d’huile dans le moteur de votre voiture, vous êtes 
libre… mais n’allez pas vous plaindre ensuite au garagiste ! 
 
Non, la foi reçoit les déclarations de la Bible comme l’expression d’une vérité de 
source divine, dont l’autorité, la sagesse, la permanence sont incontestables. 
Cette vérité n’a aucune commune mesure avec nos opinions ; elle est la 
révélation de Dieu, par Jésus Christ, accessible à toute personne qui le cherche 
sincèrement. Le chrétien le sait : quand il lit la Bible, c’est la Parole de Dieu qu’il 
entend et c’est elle qui le guide. 
 

 
Église Chrétienne Évangélique 

Adresse : 130, Route 204, St-Just 
Téléphone : (418) 244-3010 

     Personne ressource : Jean-Marc Bolduc (418)244-3740 
       Personne ressource : Michel Ferland       (418)249-4601 

       
Site Web: http://www.eglisechretiennestjust.net 

 
 

 
Si vous ne possédez pas la Bible et que vous aimeriez la lire, n'hésitez pas 
à nous en demander une. Elle vous sera gratuitement envoyée sur simple 

demande de votre part. 

http://www.eglisechretiennestjust.net/


 

 

BOIS DAAQUAM INC. 
      
  

                           370, route 204 – C.P 100 
                              St-Just (Québec)   G0R 3H0 

 

Tél:  (418) 244-3601 / Téléc. : (418) 244-3556 

SCIERIE ARBOTEK INC. 
 

           Mario Legros, Président 
                               46, route des Moulins St-Just 
 

Tél: (418) 244-3691 
    Télec: (418) 244-3439 

 
JEAN-PAUL ET ROGER BOLDUC INC. 

Entrepreneur en construction 
Résidentiel et commercial 

 
Tél:  (418)  244-3266 / Téléc. : (418)  244-3645 

Cellulaire:  (418)  625-9495 

PAT FORESTERIE 
Excavation résidentielle & commerciale 

                                   Service de tamisage terre et gravier 
                              Installation septique 
                            Chemins forestiers 

238 Rue Principale, St-Just. G0R 3H0 
 

Tél : (418) 244-3217 Cell : 418-249-8666 

 
LA FABRIQUE DE ST-JUST 

210-B Principale 
St-Just-de-Bretenières 

G0R 3H0     
Tél :(418)244-3610 

 

LA VILLA DES SAGES 
2 Rue des Moulins  St-Just G0R 3H0 

La tranquillité de l’esprit 
 

Tél : (418)  244-3665  (418)245-3536 

 

TRANSPORT AOJ ROY 
Transport Scolaire 

 Sébastien Roy, Propriétaire 
242, Rue Principale St-Just-de-Bretenières 

 
Tél:418-244-3778 Cellulaire :  418-291-2724 

 
transportaojroy@hotmail.com 

GARAGE SIMON LAGRANGE 
 
                            
    
 

Mécanique générale et petits moteurs 
 Lave-auto 

 243, rue Principale,  St-Just G0R 3H0 
 Tél. : (418) 244-3859 Fax : (418) 244-3852 

garagesimonlagrange@sogetel.net 

LNTP NOTAIRES INC. 
 

               Patrice NADEAU, Caroline POULIOT  
                      Nathalie LAFONTAINE & Audrey BÉDARD 

Notaires et conseillers juridiques 
135-8, rue Principale, Ste-Justine (Qc)  G0R 1Y0 

 

Tél : (418) 383-5051   Télec : (418) 383-5050 
 

www.lntpnotaires.com  

NOTAIRE ET CONSEILLÈRE JURIDIQUE 
Cessionnaire de  Me Francine Baillargeon, Notaire  

 

Me SABRINA LAMONTAGNE 
1574, route 277, Suite B,  

Lac-Etchemin QC   
G0R 1S0 

Téléphone: (418) 625-5657 Télécopieur: (418) 625-5659 
 

s.lamontagne@notarius.net    
                                

                           

      D.L.S. Soudure inc. 

GÉNÉRATRICE  ALUMINIUM  STAINLESS  ETC. 
 

Daniel Lamontagne 
365 B, route 204 

St-Just-de-Bretenières (Québec) G0R 3H0 
 

Cell. : 581-764-8285 
 

 

mailto:garagesimonlagrange@sogetel.net
mailto:s.lamontagne@notarius.net
https://groupelebel.com/


 
 

 
 

 
LES AMIS DE L'ENTRAIDE 

 Marie-Paule Mathieu, Présidente     
Tél: 244- 3887 

Colette Poulin, Secrétaire    

Tél:  (418) 244-3544 

 
QUINCAILLERIE M-A S.INC 

Marc-André et Sylvain Bolduc, Propriétaires 
172 rue Principale St-Just-de-Bretenières QC G0R 3H0 

Tél: (418)  244-3554  Fax: (418)  244-3555   
Matériaux. Plomberie. Peinture.  

Électricité. Livraison 

DAMES FERMIÈRES DE ST-JUST 
Bernadette Tanguay, Présidente 

 418-244-3267 
Colette Poulin, Secrétaire 

 
Tél: (418)  244-3544 

 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DE ST-JUST 

 Colette Poulin, Présidente   
Tél : (418) 244-3544 

Ginette Fortier, Trésorière  

Tél:  (418) 244-3703 

 
BLEU & BON 

Marie-Ève Vachon, Directrice des ventes 
6 rue des Moulins St-Just G0R 3H0 

marie-eve@bleuetbon.com 
Bleuetbon.com 

Tél : 418-244-3020 
              Cellulaire : 581-888-8590 

 
 
 

Centre de services de Lac-Etchemin 
1568- R, Route 277 

Lac-Etchemin (Québec) G0R 1S0 
418 625-3741      1 888 325-3741 

Télécopieur : 418 625-3743 

ÉGLISE CHRÉTIENNE ÉVANGÉLIQUE 
130 Route 204    

St-Just-de-Bretenières 
G0R 3H0  

Tél : (418) 244-3010 
 

           http://www.eglisechretiennestjust.net 

 
MAC CONSTRUCTION 

Alex Corriveau, Propriétaire 
Entrepreneur général 

Commercial, résidentiel, industriel 
102 Rue du Dr Larochelle Ste-Justine G0R 1Y0 
Bureau: (418) 383-5500   Fax : (418) 383-5503 

Cellulaire : 418-313-8032     

alex@mac3.ca 

  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:alex@mac3.ca
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